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1. En applicaƟon de l’arƟcle 72 du Règlement des Championnats du D.A.F., les clubs suivants sont autorisés à uƟliser un
muté supplémentaire :

Le club de Foot Rouergue est autorisé à uƟliser un joueur Ɵtulaire du cachet d’une licence frappée du cacher « mutaƟon »
supplémentaire au sein de son équipe masculine 1 qui évolue en Division 4.

Le Secrétaire de Séance,
Michel PERET

Le Président,
Jean-Marc ANSELMI.


